
 

 

 

 

  

L e P e t i t ’ é c o 

Différents taux de TVA :  

TVA Normale (20%) 

Pour la majorité des produits et 

services, produits alimentaires 

de luxe   

TVA Intermédiaire (10%) 

Pour les consommations 

immédiates (ex : restauration, 

transport.)  

TVA réduite (5,5%) 

Pour les produits de première 

nécessité (Ex : eau, gaz, 

électricité, alimentation sauf 

produits de luxe …) 

TVA Super réduite (2,1%) 

Pour la presse, les médicaments 

sur ordonnance… 

La Taxe sur la Valeur Ajoutée (T V A) est un impôt sur la 

consommation récolté par l'Etat, mis en place en France en 1954. 

L’objectif était de relancer l’économie à une période qui faisait 

suite à la crise économique de 1930, et à la seconde guerre 

mondiale. 

 

La TVA représente un pourcentage appliqué sur le Prix de Vente 

Hors Taxe (P V H T) d’un produit, d’un bien ou d’un service.  

 

 

 

L a T V A  c ’ e s t  q u o i ? 

Situation d’exemple :  

Pierre va chez le coiffeur pour y faire son dégradé.  

Le coiffeur facture cette coupe à 20€ et Pierre règle ce montant. 

Dans les 20€ que pierre à payer à son coiffeur il y a 20% de TVA  

20€ ÷ 1,20 = 16,67€               20  €  - 16,67 €  = 3,33 € 

Sur les 20€ que pierre à payés, 3,33€ correspondent à de la TVA 

20€ correspond donc au prix TTC (Toutes Taxes Comprise) 

16,66€ correspond au PVHT (Prix de Vente Hors Taxe) 

 

  



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

En 2023 la Taxe sur la Valeur 

Ajoutée récoltée s’élève à 176,3 

milliards d’euros, soit 37,5 % Du 

budget total de L’Etat.  

La TVA est la deuxième plus 

grosse recette de l’Etat. 

 

Mais quelle est l’importance de la 

TVA pour l’Etat ? 
Montant total du budget 

de l’Etat en 2023 : 

4 7 0, 6 M d € 
100% 

Pour information : 

La première plus grosse recette 

de l’Etat est l’impôt sur les 

sociétés et celui sur le revenu qui 

représentent au total 202,6 

Md€ 

La Taxe sur la Valeur Ajoutée DÉDUCTIBLE est le 

montant de TVA que paye chaque entreprise lors de ses 

achats de biens ou de services (carburants, repas, frais 

de déplacements, produits, services, logiciels, 

abonnements…) liés à son activité professionnelle. 

 

 

La TVA COLLECTÉE est le 

montant de la TVA que 

collecte une entreprise 

sur les ventes qu’elle 

réalise. 

TVA collectée, TVA Déductible, TVA reversée à l’État … 

La TVA REVERSÉE à l’État par chaque entreprise est la différence entre la TVA 

collectée lors de ses ventes et la TVA déductible payée lors de ses achats.  

Un cas particulier : Si le montant de la TVA déductible est supérieur à celui de la 

TVA collectée, l'entreprise peut, sous certaines conditions, demander le 

remboursement de cette différence auprès des services des impôts.  

Exemple pour un coiffeur : 

1 - Déduction de la TVA : Chaque fois que le coiffeur achète à son fournisseur des produits pour son salon de 

coiffure, comme des shampoings ou des colorants, il paye de la TVA. Il peut déduire cette TVA du montant total 

de TVA qu’il aura collectée sur les services vendus. 

2 - Collecte de la TVA : À chaque fois que le coiffeur fourni un service de coiffure à un client, il facture de la TVA, 

cette TVA, payée par le client, est collectée par l’entreprise. 

3 - Récupération et versement de la TVA : À la fin du mois, le coiffeur compare la TVA qu’il a collectée sur les 

ventes, à la TVA qu’il a payée sur les achats professionnels. Dans le cas où le coiffeur collecte plus de TVA qu’il 

n’en paye pour ses achats professionnels il doit reverser le trop-perçu auprès du Trésor Public. 

Par contre s’il a payé plus de TVA qu’il n’en a collecté, il peut récupérer cette différence. C’est de l’argent considéré 

comme un remboursement pour la TVA payé en trop par rapport à celle collectée. 

 

 

La TVA dans le milieu professionnel 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite vidéo de « Dessine-moi l’éco » 
Pour devenir expert(e) du sujet de la TVA. 

https://youtu.be/fh2Uy5M1NS4?si=oDmZL9MbMi6mWUfK 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2381416 

 

Recettes fiscales brutes du budget 
général de l’Etat en 2023 

L’histoire de la TVA 

Fiche 19. TVA, origine et 
évolution | Cairn.info 

10 avril 2014 – journal de 20h, France 2 

https://enseignants.lumni.fr/fiche-media/00000001748/le-soixantieme-

anniversaire-de-la-taxe-sur-la-valeur-ajoutee-tva.html 

Article FranceArchives.gouv.fr – avril 2004 

https://francearchives.gouv.fr/fr/pages_histoire/39849 

Article Le Figaro – 10 avril 2024 

https://www.lefigaro.fr/conjoncture/tva-la-petite-

histoire-de-la-taxe-sur-la-valeur-ajoutee-qui-souffle-

ce-mercredi-ses-70-bougies-

20240410?msockid=3974300c7d6167e63664248b7c

8a665d 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2381416
https://shs.cairn.info/fiches-de-droit-fiscal-international-rappels-de-cours-et-exercices-corriges-3e-edition--9782340010604-page-120?lang=fr
https://shs.cairn.info/fiches-de-droit-fiscal-international-rappels-de-cours-et-exercices-corriges-3e-edition--9782340010604-page-120?lang=fr


 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.comprendrelacompta.com/quiz-mecanisme-tva/ 

« Le p’tit éco » - Journal de presse économique n°1 – Février 2024 : La TVA 
Auteurs et autrice : Mathis T, Andréa B, Paolo G 

Classe : TMCV2 
Dernières modifications en juillet 2024 

Quiz pour comprendre la TVA et ses 
mécanismes 

Nos ressources pour préparer et écrire ce journal 


